
LES AIDES DE L’AGENCE DE L’EAU 

LOIRE-BRETAGNE 



L'agence de l'eau, c'est quoi ? 
- 12M d’habitants 
- 8 régions 
- 36 départements 
- 7 300 communes 

- 135 000 km de réseaux 
hydrographiques 
- 2 600 km de côtes 
- 28% de la surface de la 
France 



L'agence de l'eau, c'est quoi ? 

• Un établissement public* qui a pour mission 
d'apporter aux élus et aux usagers de l'eau du bassin 
 

– une vue globale des problèmes liés à la gestion de l'eau, 
– les moyens financiers pour entreprendre une politique 

cohérente. 
 

• Ses moyens financiers = redevances perçues auprès 
des utilisateurs d'eau pour les prélèvements effectués 
et les pollutions rejetées.  

 
(*sous tutelle du ministère en charge de l’environnement) 



L'agence de l'eau, c'est quoi ? 
• Un rôle technique et financier pour : 

– lutter contre les pollutions, 
– gérer la ressource en eau et satisfaire les usages, 
– préserver les équilibres écologiques et mettre en valeur 

les milieux aquatiques. 
 

• Ses objectifs prioritaires et modalités d'actions sont 
définis dans un programme d'interventions 

 
Pour la période 2013-2018, c’est le 10e programme 
d’interventions qui s’applique. 
 

Accessible sur www.eau-loire-bretagne.fr 

 



DES AIDES POUR LE BON ETAT 
 

• Concourir au bon état de la ressource en eau et des milieux 
aquatiques (DCE)  objectifs 2015/2021/2027 
 

• Répondre aux grands enjeux du schéma directeur 
d’aménagement et de gestion des eaux (SDAGE 2016-
2021) 
 

• Maîtriser les pollutions et réduire les consommations d’eau 
dans le secteur économique 
 

• Respect de l’encadrement européen des aides d’Etats 
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VERS LE BON ETAT … 
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Etat écologique des cours d’eau 2013  
En Bretagne : 2% de ME en TBE  
        33% en BE 
SDAGE : Objectif de 61% de ME en BE 
d’ici 2021 



CONTEXTE REGLEMENTAIRE DES 
AIDES DES AGENCES DE L’EAU 

 

• Dispositif d’aide des agences de l’eau encadré  par des règles 
européennes  éviter la distorsion de concurrence 
 
 Activités économiques concurrentielles (régime cadre exempté de notification N° SA-40647 des agences de 

l’eau) 
 Secteur de la pêche et de l’aquaculture (régime cadre exempté de notification N° SA-45426 des agences de 

l’eau) 

 
• Nouvel encadrement européen des aides d’Etats en vigueur depuis le 1er 

juillet 2014 
 

• Modification du régime d’aide et des modalités d’interventions des 
agences de l’eau depuis le 1er janvier 2015 
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POUR QUI ET COMMENT ? 

 
• Entreprises ou établissements publics pratiquant une activité 

économique concurrentielle (hors agriculture primaire) 
 

• Nouveau régime d’aide spécifique au secteur de la pêche et 
de l’aquaculture mis en place par les agences de l’eau pour 
la période 2015-2020 
 

 Pour qui ? Petites et moyennes entreprises exerçant dans le secteur de la pêche 
et de l’aquaculture ( exemple : pisciculture, port de pêche, entreprise de 
transformation de poisson …) 
 

 Comment ? Taux maximales d’aides publiques de 50% (études et travaux) 
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LES AIDES POUR L’INDUSTRIE 
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• Les objectifs du 10e programme d’intervention (2013-2018) 

 

• Des opérations éligibles et non éligibles 
 

• Des priorités d’action de 1er _ 2nd ordre et les aides de 
l’agence 
 

• Focus sur les aides pour la pisciculture 
 

• Ce qu’il faut savoir 
 
 

 
 



OBJECTIFS DU 10E PROGRAMME  

 
 

• Réduire les pollutions à la source 
 

• La recherche et la réduction des substances dangereuses 
 

• Traiter les pollutions 
 

•  Limiter les consommations d’eau 
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THÉMATIQUES INÉLIGIBLES 
 

• L’approvisionnement en eau 
 

• Le renouvellement d’équipement sans amélioration notable 
 

• Les études règlementaires de base 
 

• Les équipements productifs sur les nouvelles installations 
 

• Les équipements d’épandage d’effluents (exception des stockages ou 
prétraitement) 
 

• La collecte des eaux pluviales sans traitement 
 

• Les dépenses de fonctionnement des équipements 
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LES PRIORITÉS DE 1ER ORDRE 

TAUX DE 40 À 60 % 
 

• La recherche et la réduction des substances dangereuses 
• La réduction de la pollution à la source (technologies 

propres, rejet zéro) 
• Les systèmes d’épuration autonomes complets 
• Les économies d’eau 
• La transformation des boues en produits normalisés 
• Les études d’aide à la décision 
• Les opérations collectives 
• Les expérimentations 
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LES PRIORITÉS DE 2nd ORDRE 

TAUX À 40 % 
 

• La prévention des pollutions accidentelles 
 

• Le traitement des eaux pluviales 
 

• L’amélioration du raccordement 
 

• Le prétraitement/stockage avant épandage d’effluent brut 
 

• Les pollutions des sols 
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FOCUS SUR LES AIDES A LA PISCICULTURE 

PRIORITÉS DE 1ER ORDRE 
TAUX DE 50 %* 

 

• Les études d’aide à la décision  
– étude acceptabilité milieu en prenant en compte le respect du BE – 

cahier des charges type IDEE Aquaculture, étude technico-
économique, etc. 

 

• Les systèmes d’épuration adaptés aux objectifs milieu  
– Dispositif de traitement autonomes complets y compris la gestion des 

boues (Tamis, circuit recirculé – biofiltre, etc) 
 

• Les expérimentations 
– Recherche de solution de traitement des paramètres contraignant 

(phosphore notamment) 

*Régime pêche et aquaculture 
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Rétablir la continuité écologique des cours d’eau 

 

Priorité aux  
ouvrages situés en « liste 2 » et contrats territoriaux (logique d’axe 
migratoire / action ponctuelle) 
 

Une hiérarchie entre  
effacement/arasement et équipement  
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Opérations aidées Taux d’aide agence de l’eau 

Travaux pour « effacement – arasement » d’ouvrages 
 

80% 

Travaux pour l’équipement, la gestion, et le contournement  
 

- Ouvrages liste 2 dans ou hors contrat 
 
- Autres ouvrages dans contrat 
 
- Autres ouvrages 

* 
50% 
50% 
40% 

* Régime pêche et aquaculture. 

FOCUS SUR LES AIDES A LA PISCICULTURE 



CE QU’IL FAUT SAVOIR… 

• Dépôt d’un dossier le plus en amont possible auprès de la 
délégation en charge de votre département 
 

• Ne pas engager de travaux et signer de devis avant un 
accord d’éligibilité 
 

• Une étude préalable obligatoire,  
• Pas de financement au dela du delai d’un arrêté de mise en 

demeure 
• Disposer d’un arrêté d’autorisation à jour 

 

• Participation de l’agence uniquement sur la partie 
concernant l’amélioration de la qualité des rejets 
 

• Entre le dépôt et l’accord = 3 mois environ 
 



MERCI DE VOTRE ATTENTION 

DES QUESTIONS ? 
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